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Stage 7-10 
« AU PRES DE L’EAU» 

 Du 29 au 02 AOUT 2024 
Les horaires : le matin de 9h30 à 12h et l’après-midi de 13h30 à 17h30  
En cas de sortie merci de se référer au planning. 

 
Je soussigné, M/Mme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. représentant(e) légal(e) de 

l’enfant, inscrit : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . au parcours. 

 

J’autorise le service jeunesse à prendre des photos de mon enfant pour une utilisation interne ou 

pour une publication sur le site et les réseaux sociaux de la ville :       oui ☐  non ☐  

 

L’enfant est autorisé à rentrer seul : 

De la salle michelet :   oui ☐  non ☐     Du Ginkgo :   oui ☐  non ☐  

  
Personne(s) autorisée(s) à venir chercher l’enfant en fin d’activité : 

………………………………………………………….. Tél : ……..……………………….………… 

………………………………………………………….. Tél : ……..……………………….………… 

 

Inscription au parcours :  
L’inscription au parcours se fait au préalable. Celle-ci nécessite la présence de l’enfant à l’ensemble 
des activités de la semaine. Seul une absence justifiée par un certificat médical sera acceptée. En cas 
d’absence non justifiée, le Ginkgo se réservera le droit de ne plus accepter votre enfant lors des 
prochaines inscriptions. 
Les inscriptions se feront par ordre d’arrivée sous réserve du nombre de places disponibles. 

 
Le :          Signature : 
 
Merci de renvoyer ce bulletin d’inscription complété, daté et signé avant le 5 juillet. 
NB : Stage réservée pour 24 enfants sous réserve de places disponibles 
Contact : jeunesse@ville-houilles.fr  / Tel : 01.61.04.42.62/ 06.30.66.43.09 

 
Protection des données : 

Les données indiquées sur le formulaire d’inscription font l’objet d’un traitement par la Ville de Houilles afin de permettre  l’encadrement et la sécurité du jeune 
inscrit aux animations. Ces données sont conservées pour une durée de deux ans (année scolaire en cours et année suivante). Elles sont collectées dans le cadre 
d’une mission de service public et sont à l’usage exclusif des services municipaux concernés. Le recueil des données est obligatoire. A défaut, l’inscription ne 
pourra aboutir. Conformément à la loi n°78-17, toute personne dispose des droits d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation, de portabilité et 
d’effacement sur ses données, ainsi que du droit de définir des directives relatives à leur sort après leur décès. Pour exercer ces droits ou retirer votre 

consentement, veuillez- contacter :  rgpd@ville-houilles.fr ou :  RGPD – Mairie de Houilles – 16, rue Gambetta – CS 80330 – 78800 Houilles. Toute personne 
dispose également d’un droit de réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 
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